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Vote	obligatoire	pays

Share	—	copy	and	redistribute	the	material	in	any	medium	or	format	for	any	purpose,	even	commercially.	Adapt	—	remix,	transform,	and	build	upon	the	material	for	any	purpose,	even	commercially.	The	licensor	cannot	revoke	these	freedoms	as	long	as	you	follow	the	license	terms.	Attribution	—	You	must	give	appropriate	credit	,	provide	a	link	to	the
license,	and	indicate	if	changes	were	made	.	You	may	do	so	in	any	reasonable	manner,	but	not	in	any	way	that	suggests	the	licensor	endorses	you	or	your	use.	ShareAlike	—	If	you	remix,	transform,	or	build	upon	the	material,	you	must	distribute	your	contributions	under	the	same	license	as	the	original.	No	additional	restrictions	—	You	may	not	apply
legal	terms	or	technological	measures	that	legally	restrict	others	from	doing	anything	the	license	permits.	You	do	not	have	to	comply	with	the	license	for	elements	of	the	material	in	the	public	domain	or	where	your	use	is	permitted	by	an	applicable	exception	or	limitation	.	No	warranties	are	given.	The	license	may	not	give	you	all	of	the	permissions
necessary	for	your	intended	use.	For	example,	other	rights	such	as	publicity,	privacy,	or	moral	rights	may	limit	how	you	use	the	material.	En	France,	le	vote	est	conseillé	mais	pas	obligatoire.	Cependant,	dans	certains	pays	du	globe,	il	est	obligatoire	de	se	présenter	aux	urnes	lors	d’un	scrutin,	sous	peine	de	sanction	financière,	administrative	voire
même	carcérale	!	Il	y	a	aujourd’hui	quelques	pays	dans	lequel	le	vote	est	obligatoire,	dans	ces	pays,	le	vote	n’est	plus	seulement	un	droit,	c’est	aussi	un	devoir	:	l’Australie	:	chaque	résident	doit	s’inscrire	sur	les	listes	électorales	et	doit	se	présenter	aux	urnes	à	chaque	vote	sous	peine	de	sanctions	financières	pouvant	aller	de	20	$A	(13€)	jusqu’à	des
peines	de	prison	fermes	en	cas	de	récidives	la	Belgique	:	chaque	résident	est	inscrit	automatiquement	sur	les	listes	électorales	de	sa	commune	et	s’il	ne	vote	pas,	il	sera	redevable	d’une	amende	de	25	à	125€.	En	cas	de	récidive,	il	peut	être	radié	des	listes	pendant	10	ans	(comme	ça	il	sera	tranquille	?!?)	la	Bolivie	:	chaque	votant	reçoit	un	justificatif
lui	permettant	de	recevoir	son	salaire,	la	nouvelle	constitution	bolivienne	votée	récemment	étend	le	droit	de	vote	à	tous	les	résidents	bolivien.	le	Brésil	:	chaque	résident	de	18	à	65	ans	doit	se	présenter	aux	urnes	au	minimum	1	fois	sur	3	sous	peine	de	ne	plus	pouvoir	travailler	dans	la	fonction	publique	et	ne	plus	pouvoir	renouveler	des	papiers
d’identités	la	Grèce	:	chaque	résident	de	plus	de	18	ans	doit	se	présenter	aux	urnes	sous	peine	de	voir	les	délais	de	ces	démarches	administratives	rallongées	le	Luxembourg	:	chaque	résident	de	18	à	70	ans	a	l’obligation	de	voter	sous	peine	de	sanction	financière	de	100€	pour	la	première	abstention.	Ces	amendes	peuvent	monter	jusqu’à	1000€	en	cas
de	récidive.	Dans	la	plupart	des	cas,	l’obligation	de	vote	apporte	des	dommages	collatéraux	comme	l’augmentation	de	bulletins	nuls	ou	blanc,	ne	comptant	pas	dans	le	résultat	final	de	l’élection.	D’autres	pays	d’Amérique	du	sud	semblent	avoir	mis	en	place	une	politique	de	vote	obligatoire	(Argentine,	Costa	Rica,	et	Equateur)	mais	je	n’ai	pas	réussi	à
trouver	de	sources	suffisantes	pour	vous	en	parler.	Si	vous	avez	d’autres	informations,	utilisez	les	commentaires		En	réponse	à	l'abstention	record	au	premier	tour	des	élections	régionales	et	départementales	dimanche	en	France,	certains	proposent	de	rendre	le	vote	obligatoire.	Mais	cette	mesure	fonctionne-t-elle	chez	nos	voisins	européens	qui
l'appliquent	?	Temps	de	lecture	:	5min	Plus	de	66%	des	Français	ne	se	sont	pas	déplacés	pour	aller	voter	au	premier	tour	des	élections	régionales	et	départementales	ce	dimanche.	(SOPHIE	LIBERMANN	/	HANS	LUCAS)	Le	vote	obligatoire	réduit-il	l'abstention	chez	nos	voisins	européens	qui	l'appliquent	?	Dimanche	20	juin,	plus	de	66%	des	Français
ne	sont	pas	allés	voter,	un	record	sous	la	Ve	République.	L'une	des	solutions	envisagées	:	rendre	le	vote	obligatoire,	comme	le	propose	Louis	Aliot,	ce	lundi	21	juin,	sur	RMC:	"Il	n'y	a	qu'une	solution	pour	changer	les	choses	à	part	la	révolution,	c'est	les	urnes.	Et	je	pense	que	cela	devrait	être	obligatoire.	S'il	n'y	a	pas	de	vote,	il	n'y	a	pas	de
démocratie".	Plusieurs	de	nos	voisins	européens	adoptent	cette	méthode	depuis	de	nombreuses	années.	Comment	ça	se	passe	?	Quelles	sanctions	prévoient-ils	?	Et	observe-t-on	un	impact	sur	leur	taux	de	participation	aux	élections	?	Belgique	:	la	participation	aux	élections	avoisine	les	90%	Que	dit	la	loi	?	Depuis	1893,	il	est	obligatoire	"de	prendre
part	au	vote"	en	Belgique.	C'est	même	inscrit	dans	l'article	62	de	la	Constitution	qui	dispose	que	"le	vote	est	obligatoire	et	secret".		Quelles	sanctions	sont	prévues	?	L'article	210	du	code	électoral	belge	prévoit	que	tout	électeur	qui	ne	vote	pas	et	ne	présente	pas	d'excuse	valable	au	juge	de	paix	est	passible	"d'une	réprimande	ou	d'une	amende	de	5	à
10	euros".	En	cas	de	récidive,	"le	montant	de	l'amende	est	porté	de	10	à	25	euros".	Enfin	si	l'électeur	s'abstient	au	moins	quatre	fois	pendant	une	période	de	quinze	années,	il	est	rayé	des	listes	électorales	pour	dix	ans.	Quel	est	le	taux	de	participation	?	À	chaque	élection,	le	taux	de	participation	en	Belgique	avoisine	les	90%.	Par	exemple,	sur	les	cinq
dernières	élections	législatives,	le	taux	de	participation	en	Belgique	variait	de	89,45%	à	91,62%.	Grèce	:	l'abstention	en	constante	augmentation	Que	dit	la	loi	?	Inscrit	dans	la	Constitution,	"l'excercice	du	droit	de	vote	est	obligatoire"	en	Grèce	depuis	1975.	Les	Grecs	ont	le	droit	de	ne	pas	voter	s'ils	ont	plus	de	70	ans,	ou	s'ils	sont	à	l'étranger	ou
encore	s'ils	sont	à	plus	de	200	km	de	leur	circonscription	le	jour	du	scrutin.	Quelles	sanctions	sont	prévues	?	L'électeur	qui	n'exercerait	pas	son	droit	de	vote	de	manière	injustifiée	risque,	dans	le	cadre	des	élections	législatives,	entre	un	mois	à	un	an	d'emprisonnement	selon	l'article	117	du	décret	présidentiel	de	mars	2012.	Cette	peine	n'a	encore
jamais	été	appliquée.	Quel	est	le	taux	de	participation	?	Le	taux	de	participation	en	Grèce	ne	cesse	de	chuter.	Par	exemple,	entre	2004	et	2019,	aux	élections	législatives,	il	est	passé	de	75,60%	à	57,92%.	Pareil	aux	élections	régionales	de	2019,	le	taux	d'absention	atteignait	les	60%.	Suisse	:	l'obligation	dans	un	seul	canton	Que	dit	la	loi	?	En	Suisse,
l'obligation	de	voter	ne	concerne	qu'un	canton,	celui	de	Schaffhouse	depuis	1876.	L'abrogation	de	cette	disposition	a	été	repoussée	à	plusieurs	reprises	par	le	Parlement	cantonal	et	une	fois	par	référendum.		Quelles	sanctions	sont	prévues	?	La	loi	électorale	indique	que	les	électeurs	qui	ne	se	sont	pas	rendus	aux	urnes	et	qui	n'ont	pas	présenté
d'excuse	valable,	reçoivent	une	amende	symbolique	de	l'ordre	de	quelques	francs	suisses.	Quel	est	le	taux	de	participation	?	En	règle	générale,	la	participation	électorale	est	plus	importante	dans	le	canton	de	Schaffhouse	que	dans	le	reste	du	pays.	Par	exemple,	lors	de	deux	référendums	en	2003,	la	participation	était	de	28,2%	pour	l'ensemble	du	pays
et	de	52,2%	dans	le	canton	de	Schaffhouse.	De	même,	lors	du	référendum	de	juin	2002	sur	l'interruption	volontaire	de	grossesse,	les	pourcentages	correspondants	étaient	de	42%	et	63,3%.	Luxembourg	:	des	amendes	jusqu'à	1	000	euros	en	cas	de	récidive	Que	dit	la	loi	?	L'article	89	de	la	loi	électorale,	adoptée	en	février	2003,	indique	que	"le	vote	est
obligatoire	pour	tous	les	électeurs	inscrits	sur	les	listes	électorales."	Quelles	sanctions	sont	prévues	?	Dans	l'article	90	de	la	loi	électorale	du	18	février	2003	(visant	à	arrondir	les	amendes	prévues	par	la	loi	électorale	de	1924),	une	amende	de	100	à	250	euros	est	prévue	pour	une	première	abstention	et	en	cas	de	récidive	dans	les	cinq	ans	suivant	la
première	condamnation,	cette	amende	varie	entre	500	et	1	000	euros.	Quel	est	le	taux	de	participation	?	Comme	en	Belgique,	le	taux	de	participation	au	Luxembourg	avoisine	les	90%	comme	lors	des	dernières	élections	législatives	de	2018	avec	89,61%	de	participation,	ou	encore	lors	du	référendum	constitutionnel	luxembourgeois	de	2015
avec	moins	de	13%	d'abstention.	Liechtenstein	:	dans	la	Constitution	depuis	1862	Que	dit	la	loi	?	Inscrit	dans	la	Constitution	de	la	principauté	en	1862,	le	principe	du	vote	obligatoire	a	été	repris	par	la	loi	électorale	en	1918	et	n'a	jamais	été	abandonné.	Cette	loi	prévoit	cependant	trois	motifs	d'abstention	:	si	vous	êtes	absent	du	territoire,	en	cas	de
maladie	ou	faiblesse	physique	ou	encore	en	cas	de	décès	d'un	membre	de	la	famille.	Quelles	sanctions	sont	prévues	?	La	loi	sur	l'exercice	des	droits	politiques	dispose	que	les	personnes	qui	ne	se	sont	pas	rendues	aux	urnes	et	qui	ne	disposaient	pas	d'une	excuse	valable	sont	passibles	d'une	amende	de	20	francs	suisses	(soit	environ	13	euros).	Quel	est
le	taux	de	participation	?	La	participation	aux	différentes	élections	au	Liechtenstein	tourne	autour	de	80%.	On	parle	de	vote	obligatoire	dans	les	pays	où	l'absence	de	participation	aux	opérations	de	vote,	un	jour	de	scrutin,	est	passible	de	sanctions.	22	pays	ont	des	lois	rendant	le	vote	obligatoire,	mais	tous	n'appliquent	pas	des	sanctions	même	quand
ces	sanctions	(généralement	des	amendes,	voire	plus	en	cas	de	récidive)	sont	inscrites	dans	la	loi.	Présence	d'une	obligation	de	vote	dans	certaines	ou	toutes	les	élections	nationales	directes	ou	indirectes	:	Vote	obligatoire,	sanctions	appliquées.	Vote	obligatoire,	sanctions	non	appliquées.	Vote	obligatoire,	sanctions	appliquées	(hommes	seulement).
Vote	obligatoire,	sanctions	non	appliquées	(hommes	seulement).	Vote	obligatoire	par	le	passé	(historique).	Pour	un	article	plus	général,	voir	Système	électoral	australien.	L’article	101	de	la	loi	électorale	rend	l’inscription	sur	les	listes	électorales	obligatoire	et	l’article	245,	quant	à	lui,	rend	obligatoire	la	présence	à	tous	les	votes	(élections	nationales,
c’est-à-dire	l’élection	de	députés	et	de	sénateurs,	et	référendums).	Ce	même	article	prévoit	les	motifs	d’abstention	possibles	:	Déplacement	hors	de	l’Australie.	N’importe	quelle	raison	jugée	acceptable	par	l’administration.	En	contrepartie	certaines	personnes	peuvent	voter	par	correspondance	ou	par	anticipation.	La	loi	électorale	facilite	également	le
vote,	d'une	part,	par	la	mise	en	place	de	bureaux	de	vote	mobiles	dans	certains	hôpitaux,	dans	les	prisons	et	dans	les	circonscriptions	isolées	et,	d'autre	part,	en	permettant	à	certains	électeurs	qui	ne	peuvent	accéder	à	leur	bureau	de	vote	en	raison	d'un	handicap	physique,	d'une	maladie	ou	d'une	grossesse	avancée	de	voter	à	proximité	immédiate	de
ce	bureau.	Si	le	citoyen	ne	s'est	pas	inscrit	sur	les	listes	électorales	il	est	passible	d’une	amende	de	50	dollars	australiens	(~	28	€).	Ceux	qui	n’ont	pas	voté	sans	excuse	valable	devront	payer	20	A$	(~11	€).	Si	l'électeur	défaillant	refuse	de	payer	cette	amende,	des	sanctions	supplémentaires	peuvent	lui	être	appliquées.	Elles	varient	selon	l'État	ou	le
Territoire	dans	lequel	l'affaire	est	jugée	et	peuvent	consister	en	des	travaux	d'intérêt	général,	en	la	saisie	de	biens	ou	en	une	courte	peine	de	prison.	Dans	certains	cas,	la	sanction	est	obligatoirement	une	peine	de	prison.	En	Nouvelle-Galles	du	Sud	le	non	recouvrement	de	cette	amende	peut	conduire	à	l'annulation	ou	la	suspension	du	permis	de
conduire,	et/ou	l'annulation	de	l'enregistrement	minéralogique	du	véhicule[1].	Par	l'application	de	cette	loi,	l’Australie	a	divisé	par	cinq	son	taux	d’abstention	depuis	1923.	Le	vote	est	obligatoire	en	Belgique	depuis	1893	pour	l'élection	de	la	Chambre	des	représentants,	et	pour	l'élection	du	Sénat	jusque	2010	(année	du	dernier	suffrage	universel	pour
l'élection	du	Sénat)[2].	Cette	mesure	avait	pour	but	de	rendre	possible	le	vote	de	tous	et	surtout	de	la	classe	la	plus	pauvre	sans	aucune	pression.	Un	patron	ne	pouvait	pas	imposer	un	jour	de	travail	pendant	un	scrutin	pour	empêcher	ses	ouvriers	de	se	rendre	aux	urnes.	Concrètement,	l'article	62	de	la	Constitution	belge	(coordonnée	le	17	février
1994)	dispose	que	«	Le	vote	est	obligatoire	et	secret	».	Un	électeur	qui	ne	se	rend	pas	aux	urnes	peut	se	voir	infliger	une	amende	de	40	à	80	€,	et	jusqu'à	200	€	en	cas	de	récidive.	Si	l’électeur	ne	se	présente	pas	à	4	reprises	dans	un	délai	de	15	années,	il	sera	rayé	des	listes	électorales	pour	10	ans.	En	outre,	pendant	ce	laps	de	temps,	il	ne	peut
recevoir	aucune	nomination,	ni	promotion	ou	distinction	d’une	autorité	publique[3].	Dans	la	réalité,	aucun	Parquet	ne	poursuit	les	électeurs	qui	ne	sont	pas	allés	voter,	notamment	en	raison	de	l'encombrement	des	tribunaux,	ce	qui	n'est	pas	vrai	par	contre	pour	les	assesseurs	qui	n'ont	pas	justifié	préalablement	leur	absence	au	bureau	de	vote.	Le	3
mars	2010,	le	ministre	de	la	Justice	Stefaan	De	Clerck	(CD&V),	répondant	à	deux	questions	parlementaires,	a	déclaré	en	commission	de	la	Justice	de	la	Chambre	des	représentants	que	«	la	poursuite	des	personnes	qui	ne	respectent	pas	l'obligation	de	se	présenter	au	bureau	de	vote	ne	constitue	pas	une	priorité	dans	le	cadre	de	la	politique	en	matière
de	poursuites	»	(...)	«	Entamer	des	poursuites	contre	des	citoyens	qui	ne	respectent	pas	le	vote	obligatoire	exigerait	un	énorme	effort	de	la	Justice,	notamment	parce	que	de	telles	poursuites	devraient	être	entamées	rapidement,	eu	égard	aux	délais	de	prescription.	»	(...)	«	En	cas	d'élections,	la	priorité	consiste,	le	cas	échéant,	à	entamer	des
procédures	contre	ceux	qui	sont	absents	au	niveau	du	bureau,	de	la	présidence,	etc.,	mais	pas	contre	les	électeurs.	»	(...)	«	Entre-temps,	ma	vision	personnelle	a	évolué	et	je	suis	convaincu	que	l’obligation	de	vote	n’est	plus	réaliste.	Dans	tous	les	partis,	on	compte	des	partisans	tant	de	sa	suppression	que	de	son	maintien.	»[4].	En	2021,	le
gouvernement	flamand	a	annoncé	la	suppression	de	l'obligation	de	voter	pour	les	élections	communales	et	provinciales	en	2024[5].	Les	deux	autres	régions	maintiennent	l'obligation	de	vote	à	ces	élections	locales.	À	la	différence	de	ce	qui	se	passe	en	France	et	dans	certains	autres	pays,	toute	personne	résidant	légalement	en	Belgique	est	inscrite
d'office	dans	un	Registre	national	informatisé,	à	partir	duquel	sont	tirées,	à	la	date	de	clôture,	les	listes	d'électeurs.	Tout	citoyen	qui	remplit	les	conditions	au	moment	de	la	clôture	des	listes	est	donc	d'office	convoqué	aux	élections.	Par	ailleurs,	la	loi	fait	obligation	à	toute	personne	résidant	en	Belgique	de	signaler	aux	autorités	communales	tout
changement	d'adresse	dans	un	délai	de	8	jours	;	la	nouvelle	adresse	est	alors	encodée	au	Registre	national,	l'électeur	n'a	donc	aucune	démarche	spécifique	à	effectuer	pour	être	convoqué	à	son	adresse	de	résidence[6].	Actuellement,	seuls	les	partis	de	droite	(Open	VLD[7],	CD&V,	MR)	[8],	ont	inscrit	dans	leurs	programmes	la	suppression	de
l'obligation	de	vote	(stemplicht)[9].	Les	partis	francophones	(PS,	Ecolo)	et	la	gauche	flamande	(Vooruit,	Groen	!),	mais	aussi	les	partis	du	centre	(Les	Engagés,	DéFI)	y	sont	opposés,	pour	des	motifs	tant	idéologiques	que	stratégiques,	notamment	la	crainte	de	mobilisation	d'un	électorat	radical	et	de	démobilisation	d'un	électorat	populaire.	Ce	débat	est
récurrent	dans	les	médias	flamands	et	totalement	absent	des	médias	francophones.	Un	des	arguments	avancés	côté	flamand	est	que	les	étrangers	ont	un	droit	de	vote	(stemrecht),	puisqu'ils	choisissent	librement	de	s'inscrire	ou	non	sur	les	listes	électorales	communales	(mais	sont	soumis	à	l'obligation	de	vote	une	fois	inscrits	sur	les	listes),	alors	que
les	Belges	seraient	soumis	à	une	obligation	de	vote	(stemplicht),	ce	qui	constituerait	une	discrimination	aux	yeux	des	Belges.	Le	25	août	2016,	le	MR,	à	travers	son	délégué	général	Georges-Louis	Bouchez,	remet	en	cause	le	vote	obligatoire.	Celui-ci	affirme	que	«	le	vote	obligatoire	ne	renforce	pas	l'intérêt	pour	la	chose	publique.	Il	renforce,	au
contraire,	les	conservatismes	».	Selon	lui,	le	vote	obligatoire	fait	que	les	partis	au	pouvoir	ne	sont	pas	sanctionnés	après	un	mauvais	bilan,	ce	qui	profite	au	PS	dans	le	Hainaut	et	en	Province	de	Liège,	et	pour	Les	Engagés	dans	la	Province	du	Luxembourg[10].	Ces	deux	partis	ont	rapidement	réagi,	se	positionnant	pour	le	maintien	du	vote	obligatoire	:
Laurette	Onkelinx,	cheffe	de	groupe	PS	à	la	Chambre,	a	tweeté	que	«	le	vote	obligatoire	nous	inscrit	dans	une	société	qui	responsabilise	chacun	»	et	que	«	il	n'y	a	pas	de	droits	sans	devoirs	».	Les	Engagés	ont	quant	à	eux	estimé	que	«	la	citoyenneté	n’est	pas	optionnelle.	[...]	Tout	ce	qui	peut	concourir	à	la	vitalité	démocratique,	au	renforcement	de	la
participation	citoyenne	doit	être	entrepris.	»	Quant	à	l'idée	d'être	favorisé	par	le	vote	obligatoire,	il	répond	que	«	l’heure	est	au	civisme,	à	l’engagement	pour	notre	pays,	et	non	au	shopping	démocratique	»[11].	Le	vote	est	donc	toujours	obligatoire	en	Belgique,	même	si	les	débats	autour	de	cette	loi	persistent[12].	Dans	les	faits,	les	10	%
d’abstentionnistes	ne	sont	jamais	sanctionnés.	Dans	un	rapport	paru	en	2018,	il	était	noté	qu’à	la	fin	du	XIXe	siècle	«	les	condamnations	n’étaient	déjà	pas	très	nombreuses	».	Depuis	2003	les	abstentionnistes	ne	sont	quasiment	plus	jamais	poursuivis.	Un	politologue	avait	compté	une	douzaine	de	poursuites	en	2007	alors	que	près	de	690	000	Belges
n’étaient	pas	allés	voter	[13].	En	1952,	la	Bolivie	a	commencé	à	donner	des	cartes	aux	citoyens	qui	ont	voté.	Dans	les	trois	mois	suivant	l’élection,	les	citoyens	doivent	présenter	ce	justificatif	pour	accéder	à	leur	salaire.[réf.	nécessaire]	Au	Brésil,	le	vote	est	obligatoire	depuis	1932	pour	les	électeurs	de	18	à	70	ans.	Les	citoyens	qui	n'ont	pas	voté	aux
trois	dernières	élections	doivent	payer	une	amende,	sans	quoi	ils	sont	empêchés	d'assumer	une	fonction	publique	et	ne	peuvent	pas	se	faire	délivrer	leur	passeport.	Les	fonctionnaires	doivent	présenter	régulièrement	leur	carte	d'électeur	pour	prouver	qu'ils	ont	bien	satisfait	aux	obligations	de	vote.	Il	n’y	a	pas	d’amende,	mais	ceux	qui	se	sont	abstenus
ont	par	la	suite	des	difficultés	pour	obtenir	un	passeport	ou	un	permis	de	conduire.[réf.	nécessaire]	Le	vote	n'est	plus	obligatoire	depuis	1993.	Jusque-là,	les	sanctions	étaient	administratives	et	non	pas	pécuniaires	:	l'électeur	s'étant	abstenu	était	inscrit	sur	un	registre	pendant	5	ans,	ce	qui	pouvait	lui	poser	des	difficultés	pour	trouver	un	emploi	dans
l'administration	publique	ou	pour	postuler	à	des	charges	électives	(ce	qui	était	toutefois	relativement	rare).	Le	vote	demeure	cependant,	au	sens	de	la	Constitution,	une	obligation	civique	et	éthique,	mais	aucune	sanction	n'est	désormais	appliquée	en	cas	de	non-vote.	Au	Luxembourg,	des	lois	obligeant	de	voter	existent	depuis	1924,	mais	elles	ont	été
toutes	unifiées	dans	un	seul	texte	en	février	2003,	texte	qui	reconduit	simplement	l’obligation	d’aller	voter.	Toute	personne	âgée	de	plus	de	18	ans	est	inscrite	d’office	sur	les	listes	électorales.	Les	électeurs	sont	convoqués	cinq	jours	au	minimum	avant	le	scrutin.	Les	électeurs	de	plus	de	75	ans	(Art.	89	paragraphe	2)	sont	excusés	de	droit	s'ils	ne	se
déplacent	pas	jusqu'au	bureau	de	vote	et	peuvent	voter	par	correspondance	sans	justification.	Les	personnes	séjournant	à	l’étranger	ou	absentes	pour	raisons	professionnelles	sont	aussi	excusées.	Les	sanctions	en	cas	d’abstention	au	Luxembourg	sont	très	dures	depuis	la	loi	de	1924	et	ont	été	arrondies	par	la	loi	de	2003	:	de	100	à	250	€	pour	une
première	abstention	non	justifiée,	de	500	à	1	000	€	en	cas	de	récidive	dans	les	5	ans	suivant	la	première	faute.	Dans	cette	ancienne	colonie	australienne,	voter	est	obligatoire.	Les	contrevenants	s'exposent	à	une	amende	—	de	six	dollars	australiens,	pour	une	élection	législative	et	jusqu'à	100	dollars	pour	un	référendum[14],[15],[16].	De	1917	à	1970,
le	vote	est	obligatoire	(néerlandais	:	opkomstplicht)[17].	Depuis,	le	taux	de	participation	est	resté	élevé	aux	législatives	(95,00	%	en	1967,	79,12	%	en	1971,	80,35	%	en	2006,	75,40	%	en	2010)[18],	bien	qu'il	soit	faible	aux	élections	provinciales	(46,40	%	en	2007,	55,97	%	en	2011)	et	européennes	(39,26	%	en	2004,	36,75	%	en	2009)[18].	Il	diminue
fortement	aux	municipales	(93,35	%	en	1966,	69,07	%	en	1974,	58,56	%	en	2006,	54,13	%	en	2010)[18].	Dans	le	canton	de	Schaffhouse,	le	vote	est	obligatoire	jusqu'à	l'âge	de	65	ans,	sous	peine	d'une	amende	de	six	francs	suisses[19],	pour	les	scrutins	de	niveau	fédéral,	cantonal	et	communal.	Afin	de	lutter	contre	l'abstentionnisme,	l'instauration	d'un
vote	obligatoire	resurgit	fréquemment	dans	les	débats	post-électoraux	dans	certains	pays.	Le	vote	obligatoire	n'existe	ni	au	niveau	fédéral	ni	dans	aucune	des	dix	provinces	au	Canada.	Il	existe	toutefois	des	courants	d'opinion	qui	souhaitent	rendre	le	vote	obligatoire.	Ces	groupes	d'opinion	sont	motivés	par	des	taux	élevés	d'abstention	qui	frôlent	plus
de	40	%	lors	de	certaines	élections.	Jusqu'à	présent,	ces	groupes	n'ont	pas	connu	de	succès[20].	L'inscription	sur	les	listes	électorales	est	obligatoire	en	vertu	de	l’article	L9	du	code	électoral[21],	mais	aucune	sanction	n'est	prévue.	L'inscription	est	automatique	si	l'on	est	en	âge	de	voter[22],[23].	En	revanche,	le	droit	de	vote	est	considéré	par	les
institutions	comme	un	devoir	moral	pour	les	citoyens,	comme	le	rappelle	l’inscription	figurant	sur	les	cartes	électorales	:	«	Voter	est	un	droit,	c’est	aussi	un	devoir	civique	»[24],	mais	cette	qualité	de	«	devoir	moral	»	ne	s'appuie	sur	aucun	texte	légal	ou	réglementaire.	Malgré	l'émission	de	53	propositions	de	loi	sur	le	sujet	depuis	les	débuts	de	la
Troisième	République[25],	le	vote	obligatoire	n'a	jamais	été	instauré.	Toutefois	le	vote	est	obligatoire	pour	les	grands	électeurs	(environ	144	400	personnes),	à	l'occasion	de	l'élection	des	sénateurs.	En	effet,	l'article	L	318	du	code	électoral[26]	prévoit	la	condamnation	à	une	amende	de	100	euros	par	le	tribunal	de	grande	instance	du	chef-lieu	tout
membre	du	collège	électoral	qui,	sans	cause	légitime,	n'aura	pas	pris	part	au	scrutin[27].	Avant	la	modification	par	l’article	11	de	la	loi	no	2004-404	du	10	mai	2004,	l’amende	était	de	4,50	euros.	Le	débat	sur	le	vote	obligatoire	revient	très	souvent	sur	le	devant	de	la	scène	en	France.	Les	partisans	de	la	mesure	mettent	en	avant	divers	bénéfices
comme	la	lutte	contre	l'abstention	grandissante,	la	possibilité	de	comptabiliser	les	votes	blancs	dans	le	résultat	final,	l'assainissement	de	la	démocratie,	l'irrigation	et	le	renforcement	de	la	République	ou	encore	la	possibilité	de	diversification	de	l'offre	politique	et	des	personnalités	politiques	qui	seront	plus	représentatives	de	l'électorat.	Les	partisans
du	vote	non	obligatoire	mettent	quant	à	eux	en	avant	le	fait	que	cette	mesure	serait	une	suppression	d'un	droit	d'expression,	devenant	un	devoir,	que	l'on	infantiliserait	les	électeurs	et	que	la	démocratie	participative	ne	doit	pas	se	résumer	à	une	contrainte.	La	question	du	vote	obligatoire	est	à	nouveau	soulevée	au	lendemain	du	premier	tour	des
élections	régionales	et	départementales	de	2021,	où	l'abstention	atteint	un	taux	record	pour	ce	type	de	scrutins[28].	Le	vote	est	obligatoire	pour	les	grands	électeurs	lors	des	élections	sénatoriales[29],[30].	En	avril	2012,	le	Sénat	roumain	a	approuvé	une	proposition	de	loi	instaurant	une	amende	de	250	€	à	l'encontre	des	abstentionnistes,	elle	doit
encore	passer	devant	la	Chambre	des	députés[31].	↑	(en)«	Penalties	for	not	Voting	-	NSW	Electoral	Commission	»,	sur	www.elections.nsw.gov.au	(consulté	le	6	septembre	2013)	↑	↑	"De	la	Sanction	de	l'obligation	de	vote",	Code	électoral,	coordonné	en	2009	↑	Questions	jointes	de	M.	Xavier	Baeselen	au	ministre	de	la	Justice	sur	«	le	non-respect	de
l'obligation	de	vote	»	(no	19709)	et	de	Mme	Hilde	Vautmans	au	ministre	de	la	Justice	sur	«	l'obligation	de	vote	»	(no	19754),	Compte-rendu	analytique	de	la	Commission	de	la	Justice	du	mercredi	3	mars	2010	après-midi,	Chambre	des	représentants	↑	«	Flandre	:	l'obligation	de	vote	supprimée	aux	communales	»,	sur	RTBF	(consulté	le	6	mars	2023)	↑
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et	des	étrangers	↑	voir	e.a.	Proposition	de	déclaration	de	révision	de	l'article	48,	troisième	alinéa,	de	la	Constitution,	en	vue	de	supprimer	l'obligation	de	vote,	Déposée	par	MM.	Patrick	Dewael	et	Edward	Beysen,	Chambre	des	représentants,	19	mai	1993;	Proposition	de	loi	abrogeant	le	titre	VI	du	Code	électoral,	déposée	par	Mmes	Hilde	Vautmans	et
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Débats,	enjeux	et	défis,	Economica,	coll.	«	Politique	comparée	»,	2011.	Le	Vote	obligatoire,	analyse	des	systèmes	présents	en	Autriche,	Belgique,	Liechtenstein,	Luxembourg,	aux	Pays-Bas,	en	Suisse	et	en	Australie,	par	le	service	des	études	juridiques	du	Sénat	français.	(mai	2003).	Xavier	Mabille,	Pourquoi	on	doit	voter	en	Belgique,	Politique,	revue	de
débats,	Bruxelles,	no	66,	septembre-octobre	2010.	Article	retraçant	le	cheminement	historique	de	l'obligation	de	vote	en	Belgique.	Portail	du	droit	Portail	de	la	politique	Ce	document	provient	de	«		.	Quatre	pays	européens,	notamment	la	Belgique,	le	Luxembourg,	le	Liechtenstein	et	La	Suisse,	ont	établi	le	vote	obligatoire	pour	leurs	citoyens.	En
Australie	et	en	Grèce,	cette	pratique	est	également	en	vigueur,	soulevant	des	débats	autour	de	la	responsabilité	civique	et	de	l’engagement	démocratique.	Souvent	sanctionnés	par	des	amendes,	ces	pays	cherchent	à	réduire	l’abstention	et	à	promouvoir	un	participation	électorale	accrue.Dans	plusieurs	nations,	le	vote	est	imposé	par	la	loi.	Dans	ces
pays,	les	citoyens	doivent	se	rendre	aux	urnes,	faute	de	quoi	des	sanctions	peuvent	être	appliquées.	Parmi	ces	États,	on	trouve	notamment	la	Belgique,	qui	a	institué	le	vote	obligatoire	depuis	1893.	Les	électeurs	belges	doivent	voter	sous	peine	d’une	amende,	qui	peut	atteindre	jusqu’à	200	euros.	Des	exceptions	existent	cependant,	telles	que	les
raisons	de	santé	ou	d’absence	à	l’étranger.Un	autre	exemple	notable	est	l’Australie.	Le	vote	est	non	seulement	obligatoire,	mais	il	est	également	considéré	comme	un	devoir	civique.	Les	citoyens	doivent	s’inscrire	sur	les	listes	électorales	et,	s’ils	omettent	de	voter	sans	justification	valable,	ils	peuvent	faire	face	à	des	pénalités	financières.	Ce	système
est	souvent	cité	en	raison	de	son	efficacité	à	maintenir	un	taux	de	participation	élevé	aux	élections.Au	sein	de	l’Europe,	plusieurs	pays	ont	fait	du	vote	une	obligation.	En	plus	de	la	Belgique,	l’Australie	et	le	Luxembourg,	où	le	vote	est	également	obligatoire,	d’autres	États	comme	le	Liechtenstein	et	la	Grèce	ont	mis	en	place	des	lois	similaires.	Dans	ces
nations,	les	électeurs	sont	appelés	à	exercer	leur	droit	de	vote,	avec	à	la	clé	des	sanctions	en	cas	d’abstention	injustifiée.La	Grèce,	par	exemple,	impose	une	amende	aux	citoyens	qui	ne	se	présentent	pas	aux	urnes,	bien	que	la	loi	ne	soit	pas	toujours	appliquée	de	manière	stricte.	Le	Luxembourg,	de	son	côté,	a	instauré	un	système	par	lequel	les
électeurs	reçoivent	une	notification	leur	rappelant	leurs	obligations.	Grâce	à	ces	règles,	ces	pays	affichent	des	taux	de	participation	aux	élections	nettement	supérieurs	à	ceux	de	la	France,	où	le	vote	est	facultatif.Le	principe	du	vote	obligatoire	repose	sur	l’idée	que	chaque	citoyen	a	la	responsabilité	de	participer	à	la	vie	politique	de	son	pays.	Les
gouvernements	estiment	que	l’implication	des	citoyens	dans	les	élections	renforce	la	légitimité	des	élus	et	des	décisions	politiques.	Ainsi,	un	plus	grand	nombre	de	votes	se	traduirait	par	une	représentation	plus	fidèle	des	aspirations	de	la	population.Augmentation	de	la	participation	électorale:	Rendre	le	vote	obligatoire	incite	à	une	plus	grande
mobilisation	de	la	population.Renforcement	de	la	démocratie:	Une	participation	accrue	légitime	les	résultats	électoraux,	facilitant	ainsi	la	formation	de	gouvernements	représentatifs.Éducation	civique	accrue:	L’obligation	de	voter	pousse	à	une	prise	de	conscience	des	enjeux	politiques	et	encourage	l’instruction	des	citoyens.En	France,	la	question	du
vote	obligatoire	est	souvent	au	centre	des	discussions	politiques,	surtout	dans	le	contexte	des	élections	où	le	taux	d’abstention	est	élevé.	Plusieurs	partis,	notamment	chez	les	écologistes,	soutiennent	que	le	vote	devrait	être	une	obligation.	Cette	idée	est	fortement	ancrée	dans	le	désir	d’améliorer	la	participation	citoyenne,	notamment	lors	des
élections	régionales.	Cependant,	ce	sujet	suscite	des	avis	divergents.D’un	côté,	de	nombreux	opposants	à	cette	proposition	estiment	que	le	vote	doit	rester	un	droit	et	non	un	devoir.	Ils	affirment	que	forcer	les	gens	à	voter	pourrait	conduire	à	un	vote	non	réfléchi	et	à	une	instrumentalisation	du	processus	électoral.	Du	coup,	ce	débat	reste	vif	et
souvent	passionné	dans	l’opinion	publique,	où	chacun	défend	sa	vision	de	la	démocratie	et	de	l’implication	citoyenne.Les	pays	qui	imposent	le	vote	obligatoire	appliquent	généralement	des	sanctions	pour	l’abstention.	Ces	conséquences	varient	d’une	nation	à	l’autre	et	peuvent	aller	d’amendes	financières	à	d’autres	formes	de	pénalisation.	Par	exemple,
en	Belgique,	une	personne	qui	ne	vote	pas	peut	se	voir	infliger	une	amende,	et	dans	certains	cas,	des	mentions	peuvent	être	ajoutées	sur	son	dossier	administratif.Amendes	financières:	Dans	des	pays	comme	la	Belgique	et	l’Australie,	l’absence	de	vote	sans	justification	valide	entraîne	des	amendes.Restrictions	administratives:	Dans	certains	endroits,
les	citoyens	qui	ne	votent	pas	peuvent	se	voir	interdire	de	se	porter	candidat	à	des	élections	futures.Pression	sociale:	L’absence	de	vote	peut	également	engendrer	une	forme	de	stigmatisation	sociale	au	sein	de	certaines	communautés.Dans	plusieurs	pays,	le	vote	obligatoire	est	intégré	dans	le	système	démocratique,	où	les	citoyens	sont	tenus	de	se
rendre	aux	urnes	lors	des	élections.	Parmi	ces	pays,	la	Belgique,	le	Luxembourg,	et	l’Australie	font	figure	de	preuves	solides	de	l’efficacité	d’une	telle	approche.	Ces	nations	stipulent	clairement	que	la	participation	électorale	est	un	devoir,	souvent	assorti	de	sanctions	pour	ceux	qui	choisissent	de	ne	pas	voter.	Ce	modèle	pourrait	inspirer	d’autres	pays
à	reconsidérer	leur	propre	législation	électorale.En	Europe,	certains	États,	dont	la	Grèce	et	le	Liechtenstein,	mettent	également	en	œuvre	des	règles	similaires.	De	nombreuses	discussions	se	tiennent	autour	du	souhait	d’adopter	le	vote	obligatoire	dans	des	pays	où	l’abstention	atteint	des	niveaux	alarmants,	comme	en	France.	La	mise	en	œuvre	d’une
telle	mesure	pourrait	augmenter	le	taux	de	participation	et	renforcer	la	légitimité	des	élections,	mais	des	réflexions	éthiques	et	pratiques	continuent	d’entourer	le	sujet.Je	m’appelle	Charles	Emmanuel,	j’ai	35	ans,	je	suis	né	à	Strasbourg	et	je	suis	français.	Rédacteur	passionné	par	l’éducation	et	la	politique,	je	consacre	mon	temps	à	analyser	et	à
partager	des	idées	qui	façonnent	notre	société.	Mon	objectif	est	d’informer	et	d’inspirer	ceux	qui	souhaitent	comprendre	les	enjeux	contemporains.


